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Mercredi 07 Juillet  2010.

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 05 Juillet 2010
Nos Réf. : LM.FK.CR.

L'AN DEUX MILLE DIX, LE LUNDI CINQ JUILLET.
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'ARBENT (AIN) DUMENT CONVOQUE, S'EST REUNI EN SESSION ORDINAIRE A LA MAIRIE,

Sous la Présidence de Madame MAISSIAT Liliane, MAIRE d’ARBENT,

ETAIENT PRESENTS :

Mmes MAISSIAT Liliane. GALERA Sophie. PIAVOUX Annie. VUILLERMOZ Bernadette. SINGER Jeanine. BERNARD Bernadette. FALCONNIER Marcelle. EUDIER Marie-Agnièle. ROBIN Chantal. BOURLEZ Geneviève. PAULY Valérie. MARICAL Alexandra. JAOUAN Fozia.

Messieurs DA SILVA Nelson. GRENARD Raoul. MERMET Jacques. ROSSET Jean-Luc. COLLET Louis. GOUILLOUX Georges. BARBE Jean-Louis. MARTIN Philippe. GUIGNOT Alain. GAUTHIER Michel.

Monsieur FLORE Marco a donné pouvoir à Madame MAISSIAT Liliane.

Monsieur SCHMITT Jérôme a donné pouvoir à Madame GALERA Sophie.

Monsieur MAGRO Ludovic a donné pouvoir à Madame MARICAL Alexandra.

ETAIT ABSENTE : Mme GUELPA Aline.

Madame GALERA Sophie a été nommée Secrétaire de Séance.

Le Compte-rendu de séance du Lundi 31 Mai 2010 est approuvé à l’unanimité.

1 – POUVOIRS DU MAIRE.
Madame le Maire rend compte de l’utilisation de la Délégation des Pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal dans sa délibération du 31 Mars 2008, elle a pris les décisions suivantes :

I–Prestation de services pour le service public de distribution d’eau potable.
Signature avec la Lyonnaise des Eaux-France représentée par Madame AZZOPARDI Catherine, Directrice du Centre régional Dauphiné-Savoie, 30 avenue du Général de Gaulle à ALBERTVILLE, d’un contrat de prestation de services pour assurer :

Art.2) l’entretien de la télésurveillance des compteurs de sectorisation,

Art.3) le suivi des données d’exploitation en temps réel,

Art.4) la recherche systématique de fuites.

La durée du présent contrat est fixée à 3 ans et la convention prendra effet à compter du 1er Juin 2010.

Pour les articles 2 et 3 la société facturera une somme globale et forfaitaire de base de 800 € H.T. par semestre.

Pour les travaux ponctuels, la rémunération correspondant aux articles 2 et 4 sera calculée sur la base des prix du bordereau réputés en valeur au 1er Janvier 2010.

II–Signature d’une convention entre le S.D.I.S. et la commune d’Arbent pour l’utilisation d’équipements sportifs.
Suite à la délibération 007/2010 du 05 Mars 2010 du bureau du Conseil d’Administration du S.D.I.S. de l’Ain à Bourg-En-Bresse relative à l’approbation de la convention pour la mise à disposition du Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Ain, à titre gratuit, des locaux de l’Espace Sportif «Maurice Nicod» les lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 8 heures à 9h30 pour la saison 2010 – 2011.

III–27ème Mise à jour du cimetière à ARBENT – Signature d’une convention avec la SCP PLANTIER-PRUNIAUX-GUILLER.
* Mise à jour du fichier EDITOP, transmission au SIEA pour vérification.

* Relevé des nouvelles tombes depuis Avril 2009 soit 4 tombes.

* Mise à jour du plan référencé 39.087-1676.32.

Le montant des honoraires s’élève à 557,34 € T.T.C.

IV–Signature d’un bail à durée déterminée entre DYNACITE O.P.H. représenté par Monsieur BULLION Georges et la commune d’Arbent.
Location d’un local plain pied de 115 m², annexe au Centre Social d’Arbent, équipé de sanitaire ainsi que des éléments de chauffage. Les lieux ont pour destination des activités culturelles et sociales. Le bail commencera à courir le 1er Avril 2010 pour se terminer le 30 Septembre 2010.

La présente convention est consentie à titre gratuit.

V–Signature pour la «Réalisation du Plan Communal de Sauvegarde» entre la SARL GERISK et la commune d’Arbent.
Cette mission concerne le dossier de réalisation du P.C.S. - Plan Communal de Sauvegarde. L’intervention  sera faite par la SARL GERISK sise 125 rue du Placyre – ZI Champfeuillet Est (38500) VOIRON.

Le coût de cette mission s’élève à 3 540 € H.T. abondé de frais de dossier de 75 € H.T.

Après avoir commenté les diverses décisions prises, Madame le Maire précise que la signature du bail avec DYNACITE concerne le local mis à disposition de l’Union de la 36ème Chambre et que la réalisation du Plan Communal de Sauvegarde devient obligatoire pour les communes.
2 – APPROBATION DE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN EQUIPEMENT

      COMMUNAL AU C.S.C.H.A.M. - CENTRE SOCIAL ET CULTUREL DES HABITANTS

      D’ARBENT-MARCHON.
Madame VUILLERMOZ Bernadette, Adjointe au Maire, déléguée aux Affaires Sociales, expose au Conseil Municipal que la mise à disposition de l’Espace Social et Culturel au Centre Social et Culturel des Habitants d’Arbent-Marchon, pour la poursuite des activités développées au sein du Centre Social et Culturel, est légalisée par l’approbation de la convention qui leur est présentée.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le projet de convention de mise à disposition des locaux de l’Espace Social et Culturel au C.S.C.H.A.M.

VU la convention relative à l’attribution d’un concours financier au C.S.C.H.A.M.,
Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- APPROUVE la convention de mise à disposition des locaux de l’Espace Social et Culturel «Les Epicéas» au Centre Social et Culturel des Habitants d’Arbent-Marchon.

- APPROUVE la convention relative à l’attribution d’un concours financier.

- AUTORISE Madame le Maire à signer les deux conventions à intervenir avec cette association.

Cette convention réglemente la mise à disposition des nouveaux locaux de l’Espace Social et Culturel au Centre Social et Culturel.
3 – APPROBATION DU BAIL POUR L’ENSEMBLE IMMOBILLIER 09 RUE DES GROTTES

      AVEC A.I.R.E. – GROUPE SOLID’AIRE.
Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’en date du 28 Avril 2010, elle a signé l’acte d’acquisition de l’ensemble immobilier sis au 09 rue des Grottes à Marchon, qui comprend :

* Un bâtiment à usage de bureaux de 520 m²

* Un bâtiment à usage d’atelier de 2 100 m²

* Un hangar à tôle de 200 m²

Ces bâtiments sont implantés sur un terrain de 8 482 m².

Par contrat de bail du 1er Novembre 2007, la commune sous louait cet ensemble à A.I.R.E. Groupe SOLID’AIRE.

Suite à l’acquisition par la commune, il vous est demandé de m’autoriser à signer le bail de location de cet ensemble immobilier à A.I.R.E. – Groupe SOLID’AIRE pour un montant de 3 333,33 € par mois pour une durée initiale de 9 ans à compter du 1er Mai 2010.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le projet de bail de location,

Sur proposition de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de louer l’ensemble immobilier situé au 09 rue des Grottes selon descriptif ci-dessus à A.I.R.E. – Groupe SOLID’AIRE dont le siège est à ARBENT 09 rue des Grottes pour un loyer mensuel de 3 333,33 €.

- DIT QUE les recettes seront inscrites au budget général en section de fonctionnement aux exercices courants.

- AUTORISE Madame le Maire à signer le bail à intervenir avec A.I.R.E. du GROUPE SOLID’AIRE.

Madame le Maire informe les conseillers sur les diverses négociations qui avaient été engagées durant la période de location de cet ensemble à la famille SONTHONNAX. Les documents initiaux sont devenus caduques suite à l’achat par la commune du tènement foncier.
4 – EXONERATION DE LA T.E.O.M. DES LOCAUX A USAGE INDUSTRIEL OU COMMERCIAL
      EXERCICE 2011.
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint au Maire chargé des Affaires Financières, rappelle au Conseil Municipal que les locaux à usage industriel ou commercial ne bénéficiant pas du Service de ramassage des ordures ménagères peuvent être exonérés du paiement de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. Cette exonération n’est valable que pour une année.

Il propose donc à l’Assemblée de reconduire cette mesure pour l’année 2011 aux locaux à usage industriel ou commercial qui ne bénéficient pas du service de ramassage des ordures ménagères.

VU le Code Général des Impôts – Article 1521 – III – 1°.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal du 07 Juillet 2009 décidant l’exonération pour l’année 2010.

VU la liste des établissements industriels et commerciaux à exonérer de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE d’exonérer, pour l’année 2011, les locaux à usage industriel ou commercial dont la liste est annexée à la présente délibération.

- CHARGE Madame le Maire de signer tous documents concernant cette opération.

Monsieur DA SILVA rappelle que la commune ne pouvant collecter les déchets industriels, les exonèrent du paiement de la T.E.O.M. Pour l’année 2010, le taux de cette taxe a été fixé à 8,45 %. La taxe risque encore d’augmenter au cours des années à venir en raison des nouvelles normes qui seront bientôt applicables. Madame le Maire demande aux conseillers de bien relayer auprès des particuliers que la diminution du coût de ce service passera par le tri au point d’apport volontaire et le dépôt des déchets, autres que les ordures ménagères, à la déchetterie de VEYZIAT.
5 – PERSONNEL COMMUNAL – CREATION D’UN POSTE.
Madame le Maire informe l’assemblée que, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services municipaux.

Compte tenu de la réussite d’un agent au concours d’adjoint technique de 1ère classe, il y a lieu de créer un poste d’adjoint technique de 1ère classe.
VU la loi 84/53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,
VU la délibération en date du 26 Avril 2010 modifiant le tableau des emplois municipaux,
CONSIDERANT que ces créations ne donneront pas lieu à recrutement d’agent mais sont destinées à permettre à des agents en poste d’avancer de grade,
Sur proposition de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de créer un emploi d’adjoint technique de 1ère classe à temps complet à compter du 1er Juillet 2010 pour cet emploi.

- DECIDE que le tableau des emplois de la collectivité est modifié.
- DIT que les crédits sont inscrits au budget général – Exercice 2010 - en section de fonctionnement – chapitre 012.

- CHARGE Madame le Maire de prendre les arrêtés pour la modification de grade pour les agents.

Madame le Maire expose à l’assemblée que la création de ce poste permet à Dominique GAUDIN, suite à la réussite du concours, d’intégrer la fonction publique territoriale. Madame le Maire rappelle que cet agent est affecté à l’Espace Loisirs et qu’il réside sur place.
6 – CESSION DU CAMION BENNE DE COLLECTE DES ORDURES MENAGERES.
Monsieur GRENARD Raoul, Adjoint au Maire, délégué aux Travaux et aux relations avec les Services Techniques, rappelle au Conseil Municipal que la phase d’harmonisation progressive des modes de collecte et d’imposition à la T.E.O.M. passe obligatoirement par une mutualisation des moyens afin d’optimiser les coûts de ce service. Comme la Communauté des Communes d’Oyonnax va nous céder gratuitement une nouvelle benne de collecte des ordures ménagères de 16 m3, il est prévu dans le marché d’acquisition, la rétrocession de notre benne O.M.

CONSIDERANT que l’amortissement de ce véhicule est soldé, il ne reste plus qu’à le sortir de notre inventaire.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la décision de la C.C.O. de doter notre commune d’une nouvelle benne pour le ramassage des ordures ménagères,

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
- DECIDE de céder gratuitement à la C.C.O. le camion-benne de ramassage des ordures ménagères de marque RENAULT immatriculé 5551 WF 01.

- DIT que ce véhicule sera retiré de notre inventaire.

- CHARGE Madame le Maire de prendre les dispositions pour la régularisation de cette décision.

Monsieur GRENARD Raoul précise les horaires des agents municipaux en charge de ce service ainsi que le fonctionnement de la collecte vont être modifiés. Etant donné que le volume de la benne est plus grand certains jours, les agents gagneront une rotation vers le quai de transfert. Mais, comme de nouvelles sécurités sont installées, la durée de la collecte risque de changer. Nous ferons le point avec le personnel après une période de fonctionnement de ce nouveau véhicule.
Dès à présent, les horaires des agents seront modifiés et certaines tâches complémentaires leurs seront confiées pour les occuper jusqu’à 12 heures chaque jour de collecte.

7 – TARIFS DES REPAS DU RESTAURANT SCOLAIRE – ANNEE 2010 – 2011.
Madame GALERA Sophie, Maire-Adjoint chargé Affaires Scolaires, propose au Conseil Municipal de fixer les tarifs des services gérés en régie directe comme c’est le cas pour le restaurant scolaire, la garderie et les études.

Le prix de vente du repas de la cantine municipale avait été fixé lors de la séance du 09 Décembre 2008 à 3,65 €.

Il est proposé de réévaluer ce prix et de le fixer à 3,75 €.

Par contre, suite à la négligence des parents qui oublient de faire les inscriptions de leurs enfants aux jours de permanence mensuels, les employées de la Mairie sont obligées de passer plus d’une journée pour les relances.

Pour les réservations et commandes effectuées hors jour de permanence et pour compenser la surcharge de travail, il sera appliqué une pénalité de 0,25 € par repas.

Pour les autres services, il vous est proposé de maintenir les tarifs actuels soit :

Garderie – Etude pour l’année : 56,00 € et 22,00 € pour un trimestre

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- FIXE le prix de vente du ticket repas du restaurant scolaire à 3,75 € à partir de la Rentrée 2010-2011.

- DIT que ce tarif de 3,75 € sera majoré d’une pénalité de 0,25 € si la commande des repas est faite hors jours de permanence des ventes de tickets.

- DECIDE de maintenir le prix de la garderie - étude pour l’année à 56 € et pour un trimestre à 22 €.
- DIT que ces conditions seront applicables à partir de la rentrée scolaire 2010-2011.
- CHARGE Madame le Maire de prendre les dispositions pour mettre en œuvre ces décisions.

Madame GALERA Sophie commente les nouvelles règles proposées pour la vente des tickets hors période normale de réservation. Une pénalité de 0,25 € par repas sera appliquée. Une analyse et un éventuel réajustement pourront être faits après un an de fonctionnement.
8 – DOTATION DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2010-2011.
Madame GALERA Sophie, Maire Adjoint, déléguée à l’Education, propose à l’Assemblée de reconduire le montant des diverses dotations allouées pour le fonctionnement des Ecoles,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2321-1 et suivants,
VU la Loi n° 83-663 du 22 Juillet 1983,
Considérant que les Communes sont chargées de l’équipement, de l’entretien et du fonctionnement des Ecoles maternelles et primaires,
Considérant que pour les sorties scolaires, il a été décidé d’étudier chaque demande individuellement dans le but d’adapter la participation communale.

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- FIXE les dotations pour le fonctionnement des Ecoles pour l’année scolaire 2010-2011 comme suit :
* Dotation par classe : 330 €

* Dotation par élève à la Rentrée : 32 €
* Dotation Réseau Ambition Réussite (R.A.R.) : 500 €
* Participation pour classe de découverte : 15,50 € / Elève / Nuitée.

* Dotation Sou des Ecoles : 15,50 € / Elève.

* Participation au transport lors des sorties de classes à la journée :

   525 € maxi par sortie.

* Participation variable pour les sorties scolaires sur plusieurs jours.

  Le montant sera arrêté sur présentation du budget prévisionnel.
- FIXE la participation des collectivités aux frais des écoles :

- Maternelles : 1 052 €

- Primaires :      676 €

- DIT que les crédits sont prévus au Budget Communal en section de Fonctionnement – Chapitre 11.
Madame GALERA Sophie précise aux Conseillers municipaux que la commune n’a pas souhaité augmenter les dotations habituelles, mais depuis 1 an, nous étudions individuellement les sorties de classes d’une durée supérieure à 1 jour. Cette décision soulage le budget des familles aux frais de transport et donc du coût de la sortie. Souvent les frais de transport pèsent lourdement dans la part financière du budget.
9 – GARANTIE FINANCIERE P.L.U.S. A DYNACITE POUR LA CONSTRUCTION

      DE QUATRE LOGEMENTS COLLECTIFS.
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que DYNACITE sollicite la garantie financière de la commune pour la réalisation des quatre logements prévus à Marchon Rue du Maquis.

Ce projet comprend 04 logements collectifs et 02 cellules commerciales.
VU la délibération en date du 14 Décembre 2009 décidant la cession d’un immeuble,
VU les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’article 2298 du Code Civil,

Sur proposition de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

Article 1 – L’assemblée délibérante d’ARBENT accorde sa garantie pour le remboursement de 2 emprunts d’un montant total de 413 000 € souscrit par DYNACITE auprès de la Caisse de Dépôts et Consignations.

Ces prêts sont destinés à financer d’une part la charge foncière et d’autre part la charge du bâti de 4 logements à ARBENT au 2 et 4 rue du Maquis.

Article 2 - Les caractéristiques de chacun des deux prêts P.L.U.S. sont les suivantes :
2.1 Pour le prêt destiné à la charge foncière.

- Montant du prêt : 53 100 €.

- Durée totale du prêt : 50 ans.

- Périodicité des échéances : Annuelle.

- Index : Livret A.

- Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt + 60 pdb.
Champ d’application : Prêts à Double Révisabilité limitée (DRL)

- Taux annuel de progressivité : 0,50 % maximum (actualisable à la date d’effet du contrat en cas de variation du taux du Livret A).

- Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 % (pour les prêts à DRL).

La garantie de la commune est accordée à hauteur de la somme de Cinquante trois mille cent euros (53 100 €).

2.2 Pour le prêt destiné à la part du bâti (ou à l’amélioration).

- Montant du prêt : 359 900 €.

- Durée totale du prêt : 40 ans.

- Périodicité des échéances : Annuelle.

- Index : Livret A.

- Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt + 60 pdb.
Champ d’application : Prêts à Double Révisabilité limitée (DRL)

- Taux annuel de progressivité : 0,50 % maximum (actualisable à la date d’effet du contrat en cas de variation du taux du Livret A).

- Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 % (pour les prêts à DRL).

La garantie de la commune est accordée à hauteur de la somme de Trois cent cinquante neuf mille neuf cents euros (359 900 €).

Article 3 – La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité «Commune d’ARBENT» est accordée pour la durée totale de chaque prêt et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par DYNACITE, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par simple lettre de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité «Commune d’ARBENT» s’engage à se substituer à DYNACITE pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
Article 4 – Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts.
Article 5 – Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à intervenir aux contrats de prêt qui seront passés entre la Caisse de Dépôts et Consignations et DYNACITE.
10 – APPROBATION DE LA DECISION MODIFICATIVE N°2 – 2010 DU BUDGET GENERAL.
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint chargé des Finances, expose aux conseillers municipaux que pour régulariser divers mouvements de crédits et reprise des résultats de l’exercice 2009, il y a lieu de prendre une décision modificative au Budget Général – Exercice 2010.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2311-1 à 3, L.2321-1 à L.2321-4, L.2313-1 et suivants,

VU la délibération en date du 15 Mars 2010 approuvant le budget primitif 2010 et du 26 Avril 2010 approuvant la D.M. n°1,
Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE la décision modificative n° 2 du budget général de la commune jointe en annexe.

- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour la régularisation des diverses modifications apportées par cette décision modificative.

11 – APPROBATION DE LA DECISION MODIFICATIVE N°2 – 2010 DU BUDGET ASSAINISSEMENT.
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint chargé des Finances, expose aux conseillers municipaux que pour régulariser divers mouvements de crédits et reprise des résultats de l’exercice 2009, il y a lieu de prendre une décision modificative au budget annexe Service de l’Assainissement – Exercice 2010.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2311-1 à 3, L.2321-1 à L.2321-4, L.2313-1 et suivants,

VU la délibération en date du 15 Mars 2010 approuvant le budget primitif 2010 et du 26 Avril 2010 approuvant la D.M. n°1,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE la décision modificative n°2 du budget annexe Service de l’Assainissement de la commune jointe en annexe.

- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour la régularisation des diverses modifications apportées par cette décision modificative.

12 – APPROBATION DE LA DECISION MODIFICATIVE N°1 – 2010 DU BUDGET ANNEXE

        DU SERVICE DES EAUX.
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint chargé des Finances, expose aux conseillers municipaux que pour régulariser divers mouvements de crédits et reprise des résultats de l’exercice 2009, il y a lieu de prendre une décision modificative au budget annexe Service des Eaux – Exercice 2010.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2311-1 à 3, L.2321-1 à L.2321-4, L.2313-1 et suivants,

VU la délibération en date du 15 Mars 2010 approuvant le budget primitif 2010,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE la décision modificative n° 1 du budget annexe Service des Eaux de la commune jointe en annexe.

- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour la régularisation des diverses modifications apportées par cette décision modificative.

13 – APPROBATION DE LA DECISION MODIFICATIVE N°1 – 2010 DU BUDGET ANNEXE
        EXPLOITATION FORESTIERE.
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint chargé des Finances, expose aux conseillers municipaux que pour régulariser divers mouvements de crédits et reprise des résultats de l’exercice 2009, il y a lieu de prendre une décision modificative au budget annexe Exploitation Forestière – Exercice 2010.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2311-1 à 3, L.2321-1 à L.2321-4, L.2313-1 et suivants,

VU la délibération en date du 15 Mars 2010 approuvant le budget primitif 2010,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE la décision modificative n° 1 du budget annexe Exploitation Forestière de la commune jointe en annexe.

- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour la régularisation des diverses modifications apportées par cette décision modificative.

14 – APPROBATION DE LA DECISION MODIFICATIVE N°1 – 2010 DU BUDGET ANNEXE
        SALLES MUNICIPALES.
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint chargé des Finances, expose aux conseillers municipaux que pour régulariser divers mouvements de crédits et reprise des résultats de l’exercice 2009, il y a lieu de prendre une décision modificative au budget annexe Salles Municipales – Exercice 2010.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2311-1 à 3, L.2321-1 à L.2321-4, L.2313-1 et suivants,

VU la délibération en date du 15 Mars 2010 approuvant le budget primitif 2010,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE la décision modificative n° 1 du budget annexe Salles Municipales de la commune jointe en annexe.

- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour la régularisation des diverses modifications apportées par cette décision modificative.

Monsieur DA SILVA commente les divers chiffres repris sur ces décisions modificatives dont la raison première est la reprise des résultats suite au vote des comptes administratifs de l’exercice 2009. Ces divers excédents permettent de réajuster certains crédits de dépenses qui n’avaient pas été inscrits aux budgets primitifs ou dont les montants estimés lors de l’élaboration des premiers documents financiers doivent être modifiés. Pour les déficits, qui doivent également être intégrés, il a fallut revoir certaines dépenses à la baisse ou différer certains travaux.
15 – APPROBATION DE 2 AVENANTS POUR LES TRAVAUX DE CREATION DE LA ROUTE
        FORESTIERE DU CUL DE LARY.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire, délégué à l’Urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, informe les conseillers que les travaux de création de la route forestière du Cul de Lary sont en cours.

Pour pérenniser certains ouvrages existants, il a été décidé de réaliser des travaux d’amélioration ou de consolidation de passages busés. Ces travaux non prévus au marché initial font l’objet d’avenants qui vous sont proposés:

* Avenant n°1 : en plus, avec le groupement SERRAND T.P. et la SARL FLORE Marco de 13 325 € soit 24 % du marché initial.

* Avenant n°2 : en moins, avec le groupement SERRAND T.P. et la SARL FLORE Marco pour - 5 670 € et de + 5 659,34 € = - 10,66 € H.T.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 12 Octobre 2009 approuvant le marché initial de création de la R.F. du Cul de Lary d’un montant H.T. de 55 423,50 €.

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
- APPROUVE la proposition d’avenant n°1 d’un montant de 13 325 € H.T. dit que le marché est porté à : 55 423,50 € + 13 325 € = 68 748,50 €.

- APPROUVE la proposition d’avenant n°2 d’un montant de - 5 670,00 € et de + 5 659,34 €, dit que le marché est porté à :

68 748,50 € - 5 670,00 € + 5 659,34 € = 68 737,84 € H.T.

- DIT que les crédits seront inscrits au budget annexe 2010 –Exploitation Forestière en section d’investissement.

- AUTORISE Madame le Maire à signer les deux avenants à intervenir avec le Groupement SERRAND T.P. et la SARL FLORE Marco.

Monsieur MERMET Jacques commente les diverses raisons qui justifient ces deux avenants dont le technicien de l’Office National des Forêts ne pouvait avoir connaissance avant le démarrage du chantier. Ces travaux complémentaires permettront de réaliser correctement ce projet qui désenclavera dans de bonnes conditions cette forêt.
16 – APPROBATION DU MARCHE D’ENTRETIEN DES ROUTES FORESTIERES.
Monsieur GRENARD Raoul, Adjoint au Maire, délégué aux Travaux et aux relations avec les Services Techniques, expose au Conseil Municipal que pour l’année 2010 divers travaux d’entretien de routes forestières sont programmés.

La consultation réalisée par les services municipaux a donné les résultats suivants :

* EUROVIA ALPES pour 
136 975,34 € H.T.

* SCREG Sud-Est pour 
159 207,28 € H.T.

Le programme des routes forestières inscrites à ce marché sont :

* Chemin de Marchette et du Macretet.

* Chemin de la Queuille.

* Chemin du Bois de Ban.

* Divers autres points.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU l’analyse des offres,

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- APPROUVE le marché d’entretien des routes forestières à intervenir avec EUROVIA ALPES pour un montant de 136 975,34 € H.T. soit : 163 822,51 € T.T.C.

- DIT que les crédits seront prévus au budget annexe «Exploitation Forestière» en section d’investissement de l’exercice en cours.

- AUTORISE Madame le Maire à signer le marché à intervenir avec EUROVIA ALPES dont le siège social est à 01240 – CERTINES Chemin Champ de Chaux.

Monsieur GRENARD Raoul précise que ces travaux seront réalisés à partir de Septembre 2010, par contre l’ordre d’intervention sur ces rues n’a pas été arrêté.
17 – APPROBATION DES TRAVAUX DE DEGAGEMENT ET DEPRESSAGE DE SEMIS
       NATURELS EN FORÊT COMMUNALE.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire, délégué à l’Urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, informe les conseillers que dans la programmation des travaux en forêt communale en 2010 sont prévus le dégagement et le dépressage de semis naturels, feuillus et résineux, dans diverses parcelles forestières (N° 10, 37, 39, 67 à 72 et 80), la surface concernée représente 61 hectares.

Ces travaux s’élèvent à 48 803 € H.T.

Dans le cadre du programme d’appui aux opérations sylvicoles en forêts publiques, la Région Rhône-Alpes est susceptible de nous allouer une subvention de 14 641 euros.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le dossier de demande de subvention rédigé par les services de l’Office National des Forêts,

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- APPROUVE le programme des travaux de dégagement et de dépressage de semis naturels pour un montant de 48 803 € H.T.

- DEMANDE à bénéficier de la subvention de la Région Rhône-Alpes au titre de l’opération «Appui aux opérations sylvicoles en forêts publiques».

- DIT que les crédits pour les travaux sont inscrits au budget annexe 2010

  Exploitation Forestière.

- AUTORISE Madame le Maire à signer les dossiers nécessaires pour ces travaux et cette subvention.

Monsieur MERMET Jacques informe les conseillers que ce programme est très important pour permettre une meilleure croissance des sujets sains et un dégagement des arbres d’avenir. Compte tenu du changement de l’agent technicien de l’Office National des Forêts de notre secteur, cette partie du travail d’entretien des jeunes pousses avait été un peu abandonné.
18 – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU COMITE DES FÊTES D’ARBENT.
Madame le Maire propose à l’assemblée d’allouer une subvention exceptionnelle au Comité des Fêtes d’ARBENT pour le financement des frais d’organisation de la Fête d’Arbent.

VU la délibération du 15 Mars 2010 approuvant le budget primitif 2010,
Sur proposition de Madame le Maire,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
Madame FALCONNIER Marcelle n’a pas participé au vote.

- DECIDE d’allouer une subvention exceptionnelle de 1 000 € (Mille Euros) au Comité des Fêtes d’ARBENT pour le financement des frais d’organisation de la Fête d’Arbent.

- DIT QUE cette somme sera prélevée des crédits inscrits au budget principal 2010 Article 6574 en section de fonctionnement.
- CHARGE Madame le Maire de procéder au mandatement de cette somme.

19 – APPROBATION DE L’AVENANT N°1 du Lot N°2 VOIRIE DES MARCHES DE

        TRAVAUX DE V.R.D. DE L’ESPACE SOCIAL ET CULTUREL.
Monsieur GRENARD Raoul, Adjoint au Maire chargé des Travaux et des Relations avec les Services Techniques, informe les conseillers que suite à la modification du niveau du sol fini de ce bâtiment, il a fallut un apport supplémentaire de matériaux pour rehausser la plateforme de dix centimètres La réalisation de l’enrobé sur le chemin des Combettes a également été réalisée par le groupement EUROVIA / S.A. ROUTIERE.

Ces travaux supplémentaires s’élèvent à 10 604,79 € H.T. et font l’objet de l’avenant n°1 qui vous est proposé.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération du 07 Juillet 2009 approuvant les marchés pour les travaux de V.R.D. de l’Espace Social et Culturel,

Sur proposition du rapporteur

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- APPROUVE l’avenant n°1 du Lot n°2 Voirie des marchés pour les travaux de V.R.D. de l’Espace Social et Culturel dont le montant hors taxes s’élève à 10 604,79 € H.T.

Le montant de ce lot est porté à :

Marché initial :
82 890.38 €
Avenant n°1
10 604,79 €


__________

Montant H.T.
93 495,17 €

T.V.A.
18 325,05 €


__________

Nouveau montant T.T.C.
111 820,22 €
- DIT que les crédits sont inscrits au budget général en section d’investissement à l’opération n° 64.
- AUTORISE Madame le Maire à signer l’avenant n°1 du Lot n°2 Voirie des marchés pour les travaux de V.R.D. de l’Espace Social et Culturel.

Les travaux prévus dans cet avenant sont déjà réalisés, il ne s’agit que d’une régularisation.
20 – APPROBATION DE L’AVENANT N°
Monsieur GRENARD Raoul, Adjoint au Maire chargé des Travaux et des Relations avec les Services Techniques, informe les conseillers que pour règlementer l’accès au City-Stade et aux prés situés derrière cet équipement, pour faciliter le cheminement des enfants qui fréquentent le restaurant scolaire et pour l’apport du concassé sous le préau suite à la rehausse du bâtiment, il faut modifier le montant du marché du lot n°4 – Espaces Verts.

Ces travaux supplémentaires s’élèvent à 2 661,31 € H.T. et font l’objet de l’avenant n°1 qui vous est proposé.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération du 07 Juillet 2009 approuvant les marchés pour les travaux de V.R.D. de l’Espace Social et Culturel,

Sur proposition du rapporteur

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- APPROUVE l’avenant n°1 du Lot n°4 Espaces Verts des marchés pour les travaux de V.R.D. de l’Espace Social et Culturel dont le montant s’élève H.T. à 2 661,31 € 

Le montant de ce lot est porté à :

Marché initial :
108 658.19 €
Avenant n°1
   2 661,31 €


__________

Montant H.T.
111 319,50 €

T.V.A.
  21 818,62 €


__________

Nouveau montant T.T.C.
133 138,12 €
- DIT que les crédits sont inscrits au budget général en section d’investissement à l’opération n° 64.
- AUTORISE Madame le Maire à signer l’avenant n°1 du Lot n°4 Espaces Verts des marchés pour les travaux de V.R.D. de l’Espace Social et Culturel.

21 – ACQUISITION DE 2 PARCELLES APPARTENANT A L’ASSOCIATION EDUCATION ET JOIE.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire, délégué à l’Urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, informe les conseillers que l’Association Education et Joie dont le siège est 914 route de Lyon – 69390 – VERNAISON est propriétaire de deux parcelles boisées cadastrées Section C n° 136 et 139 d’une contenance de 17 000 m² et 2 211 m² soit au total 19 211 m² sises au lieudit «Bournant», souhaite les vendre.

CONSIDERANT que ces deux parcelles présentent un intérêt pour la commune,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’estimation du Service France Domaine en date du 19 Mai 2010,

VU le compromis de vente signé en date du 21 Avril 2010,

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE d’acquérir les parcelles cadastrées : 

	Section


	Numéro

parcelle
	Lieudit
	Superficie
	Valeur unitaire
	Prix

d’achat en €

	C
	136
	Bournant
	17 000 m²
	0,31
	5 270

	C
	139
	Bournant
	2 211 m²
	0,31
	685,41

	
	
	
	
	
	5 955,41

	
	
	TOTAL
	19 211 m²
	Arrondi à 
	6 000,00


appartenant à l’Association Education et Joie dont le siège est 914 route de Lyon – 69390 – VERNAISON.

- DIT que les crédits sont prévus au budget annexe 2010 –Exploitation Forestière en section d’investissement.

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié afférent, qui sera établi par l’Etude notariale de Maîtres PEROZ-COIFFARD-BEAUREGARD à Oyonnax.
Monsieur MERMET, après lecture du projet de délibération, informe les conseillers que ces deux parcelles peuvent être intéressantes pour l’avenir de notre forêt communale.
22 – ACQUISITION DE 2 PARCELLES APPARTENANT A LA SUCCESSION ALLOMBERT-BLANC.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire, délégué à l’Urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, expose à l’assemblée que dans le cadre du regroupement des parcelles forestières, il a pu obtenir l’accord du Juge Commissaire du Tribunal de Commerce pour la cession à la commune d’Arbent de deux parcelles dépendant de la liquidation judiciaire ALLOMBERT-BLANC.

Ces deux parcelles sont sises au lieudit «Sur la Roche» cadastrées :

Section A n° 535 pour 3 754 m² et n° 536 pour 2 104 m² soit au total 5 858 m².

CONSIDERANT que ces deux parcelles incluses dans une grande parcelle forestière présentent un intérêt pour la commune,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’estimation du Service France Domaine en date du 19 Mai 2010,

VU l’ordonnance prononcée par le juge commissaire du Tribunal de Commerce en date du 22 Mars 2010,

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE d’acquérir les deux parcelles cadastrées Section A n° 535 pour 3 754 m² et n° 536 pour 2 104 m² soit au total 5 858 m² pour un montant total de 2 257,40 € comportant le prix du terrain à 0,30 € le m² (0,30 € x 5 858 = 1 757,40 €) et la valeur du bois pour 500 €.

- DIT que les frais de cette transaction seront pris en charge par la commune.

- DIT que les crédits sont inscrits au budget annexe 2010 –Exploitation Forestière en section d’investissement.

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié afférent, qui sera établi par l’Etude notariale de Maîtres PEROZ-COIFFARD-BEAUREGARD à Oyonnax.

Pour ces deux parcelles, l’intérêt pour la commune n’est pas au niveau de la qualité du bois mais en raison de la situation en plein centre de parcelles communales.
23 – POINTS DIVERS ET COMMUNICATIONS.
Fête d’Arbent :
Madame le Maire et Madame PIAVOUX exposent aux conseillers municipaux le programme des manifestations prévues pour cette journée qui se déroulera le Dimanche 29 Août 2010 du Parking Grosfillex jusqu’à la Salle des Tourneurs.

En plus des ateliers proposés par les 18 associations locales présentes, des animations et défilés dans les rues d’Arbent sont prévus.

L’E.C.A.M. organisera la même journée sa course de vélo «Le Grand Prix d’Arbent».

La commune inaugurera la fresque qui a été réalisée sur un pan de mur de la Place Saint-Laurent.

Autres manifestations :

* Vendredi 09 Juillet 2010 à 11 heures Réception au magasin «Brin de Paille» pour fêter leur 5ème anniversaire.
* Samedi 10 Juillet 2010 : Passage du Tour de France à VIRY avec animation par La Forestière.

* Mardi 13 Juillet et Mercredi 14 Juillet 2010, la commune organise à l’occasion de la Fête Nationale, une retraite aux flambeaux, le traditionnel tir du feu d’artifice suivi d’un bal populaire et le 14 un pique-nique républicain.

Transports publics :

Madame le Maire informe les conseillers sur les évolutions de ce service dont la charge va revenir à la C.C.O.
La Commission de Transport de la C.C.O. étudie ce dossier. Pour ne pas trop charger les finances et sensibiliser les usagers sur le coût des transports, il sera certainement demandé une participation financière à tout public.

Les conditions de mise en œuvre n’étant pas arrêtées, il est pour le moment impossible d’apporter plus de précisions.

Sécurité et délinquance :

Madame le Maire rappelle que les services de la Police Nationale et la Police Municipale assurent, comme toutes les années, la surveillance des résidences durant les vacances des propriétaires.
Actuellement, des jeunes occupent en soirée, l’abri bus près de l’Ecole «Bernard Clavel» et évidemment on y retrouve toutes sortes de déchets et des tags.

Madame le Maire va convoquer les parents de ces jeunes.
Un autre exemple de délinquance est signalé, à la montée du collège où les jeunes taguent les escaliers et les maisons voisines. Les riverains se plaignent du manque de respect et du peu de civisme des jeunes.
Divers :

A la rentrée, les administrés de la commune pourront s’inscrire à de nouvelles activités comme des cours de guitare, des cours d’Art Plastique etc.…
Une conseillère signale que l’allée de l’ancien cimetière se dégrade et est envahie par des mauvaises herbes. Monsieur GRENARD précise que les Services Techniques étudient la reprise de cette allée de la porte d’entrée à la croix centrale. Ces travaux sont programmés pour l’automne.
La séance est levée à 20h15.
Pour Extrait Conforme.

Le Maire,

Liliane MAISSIAT.
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